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	COMMUNIQUÉ

23 octobre 2009 
MALTRAITANCE AUX PERSONNES ÂGEES :
 l’AD-PA DEMANDE AUX MINISTRES D’ALLER PLUS LOIN DANS LEURS LOGIQUES
L’AD-PA approuve, d’une part, la demande de Brice HORTEFEUX de nommer un parlementaire en mission pour faire des propositions concrètes sur la sécurité de nos aînés fragilisés, et d’autre part, le souhait de Nora BERRA de publier les évaluations des établissements.

L’association demande à l’État d’aller plus loin pour assurer l’efficacité de la démarche : 
- rendre transparents aussi les financements des structures et les stratégies budgétaires des Pouvoirs Publics.

- étendre les logiques de transparence à l’aide aux personnes âgées à domicile : en effet, l’AD-PA ne peut accepter que l’État favorise l’installation de nouvelles structures sans jamais évaluer leur activité.
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